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N° DEL_200625-22 

 

OBJET : CHOIX BUREAU DE CONTROLES POUR LES MISSIONS CONTROLE TECHNIQUE ET 

COORDONNATEUR SECURITE – REHABILITATION DE 2 LOGEMENTS COMMUNAUX AU PRESBYTERE  
 

 

L’an deux mille vingt cinq, le vingt juin à dix huit heures quinze minutes, le Conseil Municipal de 

PINDÈRES, s’est réuni en session ordinaire, salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur 

DARROUMAN Michel, Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 13/06/2025 
 

Secrétaire de séance : Mme DASSONVILLE Françoise 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les Sociétés QUALICONSULT et BTP CONSULTANTS 

ont été consultées afin de choisir les bureaux de contrôles pour les missions suivantes : 

• Contrôle Technique construction 

• Coordonnateur SPS. 

 

NOM Entreprise Mission Contrôle Technique Mission SPS 

QUALICONSULT 

5 730.00 € H.T 

L, LE, HAND, SH, Attestation 

HAND 

4 840.00 € HT 

BTP Consultant 

7 240.00 € HT. 

L, LE, F, Th, HAND, Attestation 

HAND 

5 220.00 € HT 

 

Le Maire propose de confier la mission à la Sté BTP CONSULTANTS dont l’offre est plus complète. 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 20 JUIN 2025 

Membres du Conseil Municipal :   11 

Membres présents :  07 

Nombres de votants :  07 

Pour :   07 

Contre : 00 

Abstention :  00 

Etaient présents : M. BOUTEMY Philippe, M. DARROUMAN 

Michel, Mmes DASSONVILLE Françoise, DENAULES Jocelyne, M. 

GIRARD Laurent, M. MUZOTTE Christian, Mme TEULIERE Isabelle. 

Étaient excusés : M. ARNOULD Edouard, M. FONSECA François, 

Mme IANOTTO Sophie 

Était absente : Mme VIENNE-SENTENAC Françoise. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, DECIDE : 

➢ DE CONFIER à la Société BTP Consultant, 

o  La mission Contrôle Technique construction pour un montant de 7 240,00 € HT soit     

8 688.00 € TTC 

o La mission de coordonnateur SPS pour un montant de 5 220,00 € HT soit 6 264,00 € 

TTC 

➢ D’AUTORISER  le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme 

Au registre sont les signatures 

 

 La Secrétaire de Séance Le Maire, 

Françoise DASSONVILLE Michel DARROUMAN 

 

 

 

Le Maire 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte 

- Informe que la présente délibération peut 

faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa réception par le 

représentant de l'Etat ou par l’application 

Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr 
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